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La Direction Générale de l’Administration et de la Fonction Publique précise 
que les personnels sous statut militaire ne rentrent pas dans le champ de 
l’ordonnance !

www.fsmi-fo.com 
30/04/2020

ORDONNANCE DU 15 AVRILORDONNANCE DU 15 AVRIL

ENCORE UN TRAITEMENT À DEUX VITESSES AU SEIN DU MI

4 
 

 
Q15 

 
Article 4 : 
période de 
référence pour 
la proratisation 

 
Question : Quelle est la période pendant laquelle doivent être pris les congés ou RTT : 
jusqu’au 23 mai ou jusqu’au 11 mai? 
 
Réponse : Les agents en ASA entre le 16 mars 2020 et le terme de l'état d'urgence sanitaire 
ou, si elle est antérieure, la date de reprise par l'agent de son service dans des conditions 
normales, prennent dix jours de réduction du temps de travail ou de congés annuels au cours 
de cette période (article 1er de l’ordonnance). 
 
Le chef de service peut imposer aux agents en télétravail ou assimilé entre le 17 avril 2020 et le 
terme de l'état d'urgence sanitaire ou, si elle est antérieure, la date de reprise de l'agent dans 
des conditions normales, de prendre cinq jours de réduction du temps de travail ou, à défaut, de 
congés annuels au cours de cette période (article 2 de l’ordonnance). 
 
Il résulte de ces dispositions que la fin de la période où doivent être pris les jours de congés/RTT 
est bien la date de reprise des fonctions dans des conditions normales, ou, au plus tard, la date 
de fin de l’état d’urgence, fixée à ce jour au 23 mai.  
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Article 4 : 
articulation avec 
les congés 
maladie  

 
Question : les dispositions de l’article 4 de l’ordonnance posent question. En effet, la 
jurisprudence de la CJUE et du CE semble imposer une neutralisation des périodes passées en 
congé maladie pour le calcul du nombre de jours imposés. L’ordonnance semble n’offrir qu’une 
simple possibilité pour le chef de service. Quelle est votre analyse sur ce point ? 
 
Réponse : l’article 5 de l’ordonnance n’est pas relatif à l’acquisition de congés annuels pendant 
la période passée en arrêt de maladie mais mentionne le nombre de jours de congés annuels 
devant ou pouvant être pris (ces congés ne pouvant pas être pris pendant l’arrêt maladie). Il 
dispose en effet que «  Le chef de service peut réduire le nombre de jours de réduction de temps 
de travail ou de congés annuels imposés au titre des articles 1 er , 2 ou 4 pour tenir compte du 
nombre de jours pendant lesquels la personne a été placée en congés de maladie pendant la 
période définie au premier alinéa de l’article 1 er et de l’article 2. ». 
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Article 6 : 
exclusion 

 
Question : La présente ordonnance n’est pas applicable aux agents relevant des régimes 
d’obligation de service définis par les statuts particuliers de leurs corps ou dans un texte 
réglementaire relatif à un ou plusieurs corps », quid des policiers, des personnels de 
l’administration pénitentiaire ou de la branche surveillances douanes ? 
 
Réponse : Les personnels sous statuts spéciaux sont bien dans le champ de l’ordonnance. 
L’article 6 ne concerne que les personnels enseignants de l’enseignement scolaire et supérieur. 
En revanche les personnels sous statut militaires ne sont pas dans le champ de l’ordonnance. 
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Article 6 
exclusion 

 
Question : Peut-on considérer que les ICNA, et les IESSA, qui relèvent de dispositions 
dérogatoires en matière de temps et d'organisation du travail, font partie des agents relevant 
des régimes d’obligations de service exclus du champ d'application de l'ordonnance (cf article 
6), ou cette exclusion ne concerne-t-elle que les personnels enseignants ? 
 
Réponse : les ICNA et les IESSA ne font pas partie des personnels soumis à un régime 
d’obligations de service, qui concerne les enseignants. 
 

 

ET LE MINISTRE NE SERAIT PAS AU COURANT ?

LA FSMI LE LUI DEMANDERA CE SOIR LORS DU CTMLA FSMI LE LUI DEMANDERA CE SOIR LORS DU CTM
L’ensemble des agents du Ministère de l’Intérieur 
doivent être traités au même niveau ! 
Les gendarmes ne sont pas concernés...

Alors les Policiers, les PATS et l’ensemble Alors les Policiers, les PATS et l’ensemble 
des agents du Ministère NON PLUS !!des agents du Ministère NON PLUS !!

REPOS


